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Dispositions générales 

ARTICLE 1 : DIVISION DU TERRITOIRE EN 
ZONES ET PRESCRIPTIONS APPLICABLES 

La commune de Montagnac couverte par le présent PLU, est divisée en zones urbaines (U), 

en zones à urbaniser (AU), en zones agricoles (A) et en zones naturelles et forestières (N). Les 

délimitations de ces zones sont reportées sur le document graphique dit « plan de zonage ». 

Les zones urbaines dites « U » : 

Il s’agit de zones déjà urbanisées et de zones où les équipements publics existants ou en cours 

de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter (article 

R151-18 du Code de l’urbanisme). 

Cela concerne : 

- La zone Ua qui correspond au centre ancien du village à l’architecture et à 

l’organisation traditionnelle ; 

- La zone Ub qui correspond aux zones d’urbanisation périphérique, réalisées à 

différentes époques, essentiellement sous forme d’habitat individuel ; 

- La zone Uc qui correspond à la cave coopérative qui doit pouvoir être maintenue et 

confortée ; 

- La zone Uep qui correspond aux zones dédiées aux équipements d’intérêt collectif et 

services publics existants ou à créer.  

Les zones à urbaniser dites « AU » : 

Les zones AU sont destinées à être ouvertes à l'urbanisation. 

« (…) Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 

d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante 

pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des 

orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement en ont 

défini les conditions d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit 

lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de 

la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement 

et de programmation et, le cas échéant, le règlement. » (Article R151-20 du code de 

l’urbanisme). 

Cela concerne : 

- La zone 1AUa, zone ouverte à l’urbanisation qui correspond au secteur soumis à 

l’orientation d’aménagement et de programmation « sectorielle » n°1. La zone est 

située en extension à l’est du vieux village entre le chemin du Puits Saint-Martin et celui 

du Puits neuf, et est en grande partie concernée par un permis d’aménager en cours 

de validité, dont les travaux n’ont pas débuté. En plus de l’emprise de ce permis 

d’aménager, deux fonciers contigus ont été ajoutés à la zone et traités par le biais de 

l’OAP pour donner plus de cohérence à l’ensemble que ce soit en cas de réalisation 

du permis d’aménager mais surtout en cas de caducité cette opération. Ce secteur a 

vocation à conforter essentiellement l’offre de logements sur la commune ; 

- La zone 1AUb, zone ouverte à l’urbanisation qui correspond au secteur soumis à 

l’orientation d’aménagement et de programmation « sectorielle » n°2. La zone est 

située en extension à l’est des zones pavillonnaires, et notamment au nord de 

l’opération située en zone 1AUa (les deux programmes étant séparés par une petite 

zone d’équipements publics accueillant notamment le cimetière) et au sud d’un 

lotissement récent. Elle est concernée par un permis d’aménager en cours de validité 

et a vocation à conforter essentiellement l’offre de logements sur la commune. 
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Dispositions générales 

Les zones agricoles dites « A » : 

Les zones agricoles, équipées ou non, sont des zones à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles (article R151-22 du Code de 

l’urbanisme). 

Cela concerne la zone A, qui correspond à l’ensemble des zones agricoles de la commune 

où sont autorisées les constructions nécessaires à l’exploitation agricole, les extensions et les 

annexes aux habitations existantes et les équipements d'intérêt collectif et services publics sous 

conditions (cette zone peut néanmoins être concernée par des prescriptions supplémentaires, 

limitant ces droits). 

Les zones naturelles et forestières dites « N » : 

Les zones naturelles correspondent aux zones naturelles ou forestières. Peuvent être classés en 

zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune à protéger en raison : 

- De la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, 

notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ;  

- De l'existence d'une exploitation forestière ;  

- De leur caractère d'espaces naturels ;  

- De la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;  

- De la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues (article R151-

24 du Code de l’urbanisme). 

Cela concerne : 

- La zone N qui correspond à des zones naturelles et forestières à protéger en raison de 

la qualité du site, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 

point de vue paysager, environnemental et écologique, ainsi que pour la prévention 

de certains risques ; 

- La zone Nv qui correspond au maintien d’une activité de parc de loisirs situé dans les 

bois longs (le « village des enfants »). 

En outre, des prescriptions et servitudes particulières peuvent affecter tout ou partie de ces 

zones : 

- Une prescription liée à la prise en compte des risques d’érosion des berges ; 

- Des protections écologiques des zones humides et des pelouses sèches, à la 

constructibilité extrêmement limitée et spécifique aux enjeux ; 

- Des espaces boisés classés correspondant notamment à la protection de certains 

boisements remarquables à préserver, y compris des ripisylves qui sont incluses dans ces 

boisements ; 

- Des protections paysagères ; 

- Des protections visant à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier certains éléments 

pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural pour des éléments bâtis 

patrimoniaux ; 

- Des marges de recul le long des voiries départementales ; 

- Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt 

général et aux espaces verts, en précisant leur destination et les collectivités, services 

et organismes publics bénéficiaires ; 

- Des servitudes de mixité sociale (SMS) ; 

- Des périmètres soumis à orientation d’aménagement et de programmation. 

Enfin, le plan de zonage prévoit des informations concernant les risques et aléas connus. 
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Dispositions générales 

ARTICLE 2 : DISPOSITIONS APPLICABLES A 
L’ENSEMBLE DES ZONES 

Le règlement de chaque zone s’applique en complément de ces dispositions. 

2.1 . PRISE EN COMPTE DES CONSTRUCTIONS EXISTANTES 
Lorsqu’un immeuble bâti existant n’est pas conforme aux règles édictées par le règlement 

applicable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour les travaux ayant 

pour objet d’améliorer la conformité de l’immeuble avec lesdites règles ou qui sont sans effet 

à leur égard, y compris dans le cadre de sa reconstruction (sauf reconstruction à l’identique – 

voir dispositions issues du RNU). 

2.2. REGLES SPECIFIQUES AUX EQUIPEMENTS D ’ INTERET COLLECTIF ET SERVICES 

PUBLICS  
Les constructions, installations, équipements et travaux correspondant à la destination 

équipements d'intérêt collectif et services publics peuvent ne pas respecter les règles 

applicables (dispositions applicables à l’ensemble des zones et règles applicables à chaque 

zone, à l’exception des articles 1 et 2). 

2.3. PRELEVEMENT DE MATERIAUX ET PRISE EN COMPTE DES RISQUES NATURELS  
Les prélèvements de matériaux dans les cours d’eau, aux fins d’entretien et de curage de leur 

lit, leur endiguement et d’une façon générale, les dispositifs de protection contre les risques 

naturels, peuvent être autorisés nonobstant les règles applicables par ailleurs. 

2.4. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS – MODE DE CALCUL DU RETRAIT 
Le retrait est mesuré à partir de la façade sauf pour tout élément en saillie d’une profondeur 

supérieure à 0.30 m. Dans ce cas le retrait est calculé au niveau du nez de cet élément (au 

point le plus proche des limites parcellaires/de l’unité foncière). 

 

Pour les constructions ou parties de construction couvertes mais ouvertes (soutenues par des 

poteaux par exemple), le recul sera calculé au niveau du plan vertical formé entre des 

poteaux (ou élément structurel équivalent) ou entre une façade et un poteau (ce plan étant 

un « vide »), avec les mêmes conditions concernant les éléments en saillie de ce plan.  

Pour les autres constructions, le recul, lorsqu’il est réglementé, sera calculé au point 

participant de la construction le plus proche des limites parcellaires/de l’unité foncière. 
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Dispositions générales 

Sont en sus applicables les dispositions de la disposition générale 4.6 le long des voiries 

départementales. 

2.5. DESSERTE PAR LES RESEAUX  
Aucune autorisation d’urbanisme dont les besoins ne seraient pas couverts par les réseaux 

existants ne pourra être délivrée (des prescriptions pourront éventuellement être formulées 

pour leur renforcement). 

Alimentation en eau potable 

Il convient de se mettre en relation avec le service en charge de la distribution de l’eau 

potable pour toute demande de raccordement. 

Toute construction ou installation qui requiert l’alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable. Toutefois, les constructions et 

installations isolées pourront être alimentées par des sources et les puits privés sous réserve du 

respect de la règlementation en vigueur. 

NB : Le schéma directeur d’alimentation en eau potable, annexé au PLU, peut être utilement 

consulté. 

Assainissement  

Assainissement collectif : 

Il convient de se mettre en relation avec le service en charge de l’assainissement collectif pour 

toute demande de raccordement. 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public de collecte et 

de traitement des eaux usées lorsqu’il existe. Le raccordement à ce réseau public devra être 

conforme aux dispositions définies dans le règlement du service d’Assainissement Collectif en 

vigueur. 

Les constructions qui seraient implantées en contrebas du réseau d’assainissement devront s’y 

raccorder même si cela nécessite l’installation d’une pompe de relevage à la charge du 

pétitionnaire. 

NB : Le zonage d’assainissement, annexé au PLU, peut être utilement consulté. 

Assainissement non collectif : 

L’assainissement autonome, s’il est autorisé, devra être conforme aux prescriptions définies par 

le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC). 

Gestion des eaux pluviales : 

Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés à recevoir les eaux qui en 

découlent naturellement sans que la main de l'homme y ait contribué. Le propriétaire inférieur 

ne peut point élever de digue qui empêche cet écoulement. Le propriétaire supérieur ne peut 

rien faire qui aggrave la servitude du fonds inférieur (article 640 du Code civil). 

Le pétitionnaire se réfèrera au guide technique « Gestion des eaux pluviales urbaines – 

Prescriptions à l’attention des usagers et des concepteurs » de Nîmes Métropole, joint en 

annexe du PLU. 

Sont en sus applicables les dispositions de la disposition générale 4.6 le long des voiries 

départementales. 

Ouvrages d’irrigation et d’évacuation des eaux pluviales 

Les ouvrages existants, y compris ceux désaffectés, doivent être préservés afin d’assurer la 

continuité de l’irrigation ou de l’évacuation des eaux pluviales de l’amont vers l’aval, le transit, 

le débit et l’évacuation des eaux. 
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Dispositions générales 

Les canaux d’irrigation, ruisseaux, fossés de drainage et autres écoulements de surface ne 

seront pas busés, sauf impératifs techniques dûment explicités. 

 

Ouvrages de transport d’électricité 

Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement du réseau public de transport 

et de distribution d’électricité, ainsi que les affouillements et les exhaussements qui leur sont 

liés, sont admis dans toutes les zones et prescriptions de ce règlement, nonobstant les règles 

applicables par ailleurs. Les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages 

sont également autorisés pour des raisons de sécurité vis-à-vis des tiers ou d’impératifs 

techniques. 

De plus, les dispositions générales, les prescriptions graphiques et les dispositions des 

différentes zones ne s’appliquent pas aux ouvrages HTB et HTA du réseau public de transport 

et de distribution d’électricité. 

L’éclairage extérieur 

Tous les appareils d’éclairage extérieur, publics ou privés devront être équipés de dispositifs 

(abat-jour ou réflecteurs) permettant de faire converger les faisceaux lumineux vers le sol en 

évitant de la sorte toute diffusion de la lumière vers le ciel. 

Il convient de se référer à l’arrêté du 27 décembre 2018 relatif à la prévention, à la réduction 

et à la limitation des nuisances lumineuses (version consolidée au 26 février 2020) pour 

connaître le détail de la règlementation applicable à l’éclairage extérieur. 

Défense incendie 

Le permis de construire pourra être refusé ou l’objet de prescriptions spécifiques si les 

constructions ne sont pas correctement protégées du risque d’incendie, suivant la 

réglementation en vigueur.  

Opérations d’urbanisme : L’autorisation d’aménager sera assujettie à la création des bornes 

incendie nécessaires, si celles-ci ne sont pas suffisantes à proximité.  

Constructions à risque d’incendie particulier : L’implantation et les caractéristiques des 

poteaux incendie ou d’autres dispositifs et devront recevoir l’agrément du service 

départemental d’incendie et de secours (SDIS).  

Le règlement départemental de défense extérieure contre l’incendie (RDDECI) en vigueur 

peut être utilement consulté.  

2.6. INSERTION PAYSAGERE DES ELEMENTS TECHNIQUES 
Câbles  

Les câbles électriques ou de distribution téléphonique ainsi que leurs branchements doivent 

être enterrés. A défaut, en partie aérienne, ils suivent les avant-toits, les rives, les descentes 

d’eaux pluviales ou les limites de mitoyenneté entre immeubles. 

Accessoires techniques 

Les accessoires techniques (tuyaux1, extracteurs de fumée, ventilations, ventouses de 

chaudières, …) ne doivent pas être visibles ni se déverser depuis le domaine public 

(notamment les trottoirs).  

De même, les climatiseurs, pompes à chaleur, équipements de récupération des eaux de pluie 

et boitiers de toute sorte doivent être de préférence non visibles depuis le domaine public, ou 

 

1 Les gouttières et descentes d’eau ne sont pas concernées par cette règle.  
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en cas d’impossibilité technique dûment justifiée, être masqués ou cachés par des dispositifs 

adaptés. 

Les compteurs électriques ou d’eau seront installés dans le volume des constructions ou 

clôtures ou encastrés dans un coffret en limite de propriété. 

Panneaux solaires (thermiques et 

photovoltaïques) 

Sur des toits à pente, les panneaux 

doivent s’inscrire dans la pente de la 

toiture (en intégration ou en 

surimposition apposé à la toiture - ils 

ne doivent pas être réorientés, y 

compris sur les toitures terrasses). Il 

conviendra de respecter le rythme 

des ouvertures ou l’axe de symétrie 

de la toiture ou de la façade dans la 

mesure du possible (cf. schémas ci-

contre).  

Ils doivent par ailleurs être regroupés 

sous une forme simple rectangulaire, 

en harmonie avec la forme de la 

toiture. 

Dans tous les cas, les panneaux 

doivent présenter une finition lisse, 

uniforme, anti-éblouissants avec un cadre de finition mate. Leur bonne intégration paysagère 

devra être démontrée. 

Ces règles sont complétées par les règles spécifiques de chaque zone (article 4), qui par 

ailleurs ne s’imposent pas à la mise en place d’ombrières photovoltaïques quand celles-ci 

sont autorisées par ailleurs. 

2.7. ANTENNES ET PARABOLES 
Les antennes et paraboles sont limitées à une par immeuble et doivent être positionnées le 

plus discrètement possible, notamment si visibles depuis le domaine public. 

Les antennes relais devront être au maximum intégrées aux paysages naturels, agricoles ou 

urbains environnant. 

2.8. GESTION DES SUBSTANCES TOXIQUES OU DANGEREUSES 
Le stockage des substances toxiques ou dangereuses sera fait dans des conditions de sécurité 

et d’étanchéité appropriées. Le risque de contamination des sols et des eaux lié aux déchets 

et aux différentes substances toxiques ou dangereuses stockées sur site doit être 

correctement maîtrisé. 

Les déchets devront faire l’objet d’un traitement approprié : décantation, récupération, 

recyclage. 

Concernant les activités les plus polluantes ou les plus dangereuses, leur gestion devra faire 

l’objet d’une autorisation spéciale auprès des services de l’État en charge de 

l’environnement. 

Concernant les activités les moins polluantes ou les moins dangereuses, leur gestion devra 

faire l’objet d’une déclaration qui consiste à faire connaître au Préfet son activité et à 

respecter les prescriptions générales applicables aux installations soumises à déclaration et 

qui font l’objet d’arrêtés préfectoraux. 
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2.9. OUVRAGES DIVERS 
Nb : Les articles 4 de chaque zone s’appliquent en complément de ces dispositions générales. 

 

Murs de soutènement 

Dans l’ensemble des zones, les murs de soutènement doivent présenter un aspect en harmonie 

avec les constructions et aménagements présents sur le terrain, et un aspect fini. 

Les murs de soutènement ne sont autorisés que pour permettre la réalisation des constructions 

principales, extensions, annexes, piscines et terrasses … et sous réserve de nécessité technique. 

Ils ne doivent pas être considérés comme une clôture. 

Leur hauteur maximale doit être limitée au strict nécessaire, avec un maximum de 3.00 m, sauf 

nécessités techniques dûment justifiées. Dans ce cas, une hauteur supérieure pourra être 

accordée sous réserve de démontrer la bonne intégration paysagère de l’aménagement.  

Si la hauteur dépasse 1.50 m, la hauteur supplémentaire sera traitée en retrait horizontal de 

d’1.00 m minimum, ce retrait ayant pour but d’être végétalisé par des arbres et arbustes. 

Clôtures 

L’édification des clôtures est soumise à déclaration préalable sauf celles nécessaires à 

l’activité agricole ou forestière, conformément à la délibération du conseil municipal de la 

commune. 

Cette édification reste néanmoins facultative. 

Elles devront également respecter les principes de gestion des eaux pluviales édictés par 

ailleurs (notamment la mise en place de barbacanes). 

Une attention particulière doit être apportée dans la conception et la réalisation de ces 

clôtures :  

- En évitant la multiplicité des matériaux ; 

- En recherchant la simplicité des formes et des structures ; 

- En tenant compte du bâti et du site environnant ainsi que des clôtures adjacentes. 

L’autorisation d’édifier une clôture pourra être soumise à des prescriptions spécifiques (retrait, 

hauteur…) ou refusée, dès lors que celle-ci :  

- Est située aux intersections de voies publiques ou privées, pour des motifs de sécurité ; 

- Est de nature à accentuer les risques naturels (inondation, incendie, glissement de 

terrain, etc.) ; 

- Est située en zone naturelle. 

Dans le cadre d’opérations d’aménagement d’ensemble (lotissements, …), le traitement des 

clôtures devra faire l’objet de prescriptions précises inscrites dans le règlement de lotissement 

ou d’un projet inséré au plan d’aménagement afin de favoriser l’homogénéité de l’opération.  

Pour les clôtures maçonnées, les matériaux destinés à être recouverts le seront obligatoirement 

dans l’année qui suit l’édification, dans le respect des règles édictées dans chaque zone. 

Des haies vives composées d’essences locales variées sont recommandées afin de dissimuler 

un grillage de protection. 

Sont en sus applicables les dispositions de la disposition générale 4.6 le long des voiries 

départementales. 
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2.10. CREATION D’ACCES SUR LA VOIE PUBLIQUE 
Lorsqu'un terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès se fera sur celle des 

voies présentant la moindre gêne et le moins de risques pour la circulation ou éventuellement 

par la création d'une contre-allée. 

Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre 

gêne à la circulation. Peuvent être interdits, les accès publics ou privés sur la voie publique 

susceptibles de présenter un risque pour la sécurité des usagers. 

L’ouverture des portails ne pourra s’effectuer à l’extérieur de la propriété. 

La création d’un accès est soumise à une autorisation de voirie, délivrée par le gestionnaire 

de voirie. 

Les accès devront être adaptés au terrain en limitant notamment leur pente à 15 % maximum 

et à 5% dans les 5 premiers mètres linéaires au droit des voies ou emprises publiques, ou de 

toute voie de desserte, afin de permettre à tous types de véhicules de pénétrer dans le terrain.  

Lorsque l’accès doit se faire suivant un profil en long incliné vers la route communale ou 

départementale, la propriété riveraine étant située sur un fond supérieur, le pétitionnaire est 

dans l’obligation de stabiliser et de réaliser un revêtement sur les 5 premiers mètres de son 

accès et de prendre les mesures nécessaires afin d’éviter aux eaux de ruissellement de se 

déverser sur la chaussée. Ainsi, un piège à eau raccordé au réseau de collecte ou sur un puits 

perdu, devra être mis en place, sur la voirie d’accès, sur le domaine privé, afin d’éviter 

l’écoulement des eaux de ruissellement sur les voies publiques. 

En cas de passage sur l’emprise d’un ouvrage d’irrigation ou d’évacuation des eaux pluviales, 

le busage sera obligatoire et à la charge du pétitionnaire.  

Sont en sus applicables les dispositions de la disposition générale 4.6 le long des voiries 

départementales. 

2.11 . CARACTERISTIQUES DES VOIES OUVERTES A LA CIRCULATION  
Les dimensions, formes et caractéristiques des voies nouvelles, doivent être adaptées aux 

usages qu’elles supportent et aux opérations qu’elles doivent desservir. Elles doivent dans tous 

les cas permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, répondre aux exigences 

de la protection civile. 

Les voies nouvelles, publiques et privées ouvertes à la circulation routière publique doivent 

avoir : 

- Pour les voies à double sens : une bande roulante d’une largeur minimale de 5.00 m. 

- Pour les voies à sens unique : une bande roulante d’une largeur minimale de 3.50 m. 

La largeur des voies devra dans tous les cas respecter les dispositions du guide technique relatif 

à la desserte et à l’accessibilité (GDA) des véhicules d’incendie et de secours, produit par le 

service départemental d’incendie et de secours (SDIS) du Gard en cours de validité. 

Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées d’une aire de retournement ou « T » 

de retournement règlementaire dans leur partie terminale afin de permettre à tout véhicule 

(notamment à ceux des services publics) de faire demi-tour.  

2.12. STATIONNEMENT 
Lorsque le règlement impose la réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules 

motorisés, celles-ci peuvent être réalisées soit : 

- Sur le terrain d'assiette ou dans son environnement immédiat ; 
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- Par l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement 

existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de l'opération ; 

- Par l'acquisition ou la concession de places dans un parc privé de stationnement 

répondant aux mêmes conditions.  

Toutefois, lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une 

concession à long terme ou d'un parc privé de stationnement, elle ne peut plus être prise en 

compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation (article L. 151-33 du 

Code de l’urbanisme). 

Nonobstant les règles applicables à chaque zone, il ne peut être exigé, pour les constructions 

de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'État, pour les constructions de 

logements locatifs intermédiaires mentionnés à l'article L. 302-16 du Code de la construction 

et de l'habitation, pour les établissements assurant l'hébergement des personnes âgées et pour 

les résidences universitaires, la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement 

(article L. 151-35 du Code de l’urbanisme). 

L’obligation de réalisation d’aires de stationnement pour les véhicules motorisés est réduite de 

15 % au minimum en contrepartie de la mise à disposition de véhicules électriques munis d'un 

dispositif de recharge adapté ou de véhicules propres en autopartage, dans des conditions 

définies par décret (article L. 151-31 du Code de l’urbanisme).  

Toutes les places de stationnement devront avoir une largeur minimale de 2.50 m et 5.00 m de 

profondeur. Les stationnements en enfilade sont autorisés, mais aucun véhicule ne doit être 

bloqué par plus d’un véhicule. 

L’ensemble des règles concernant la création de places de stationnement établies dans les 

sous-sections « stationnement » afférentes à chaque zone ne s’appliquent pas aux annexes et 

extensions de moins de 20 m² de surface de plancher ou ne générant pas de surface de 

plancher, sauf en cas de création d’un nouveau logement. 

Aménagement des aires de stationnement 

Toute place de stationnement extérieure et non couverte doit être perméable, sauf impératif 

technique. 

Sauf exceptions définies à l’article 40 de la loi du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la 

production d'énergies renouvelables, les parcs de stationnement extérieurs d'une superficie 

supérieure à 1 500 m² sont équipés, sur au moins la moitié de cette superficie, d'ombrières 

intégrant un procédé de production d'énergies renouvelables sur la totalité de leur partie 

supérieure assurant l'ombrage. 

Dans les cas où l’ombrière n’est pas requise, chaque aire de stationnement doit être plantée 

d'arbres de haute tige à raison d’un arbre par tranche de 4 places de stationnements.  

Accessibilité PMR  

En cas de mise aux normes d’accessibilité d’un établissement recevant du public (ERP), il est 

autorisé que les places de stationnement dédiées aux PMR soient prises sur le parc de 

stationnement existant. Aucune création de places de stationnement supplémentaire n’est 

donc exigée, mais les places de stationnement existantes et transformées devront être aux 

normes PMR. 

Stationnement des véhicules électriques 

Lorsque le nombre de places de stationnement à créer est supérieur à 4 places, au moins une 

place par tranche de 4 places est équipée pour la recharge des véhicules électriques et 

hybrides rechargeables, pour les destinations et sous-destinations de construction suivantes : 

Habitation ; Hôtels ; Autres hébergements touristiques, Bureaux. 

Mutualisation des places de stationnement pour véhicules motorisés 
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En cas d’opérations d’aménagement mixtes intégrant la destination de construction 

habitation et d’autres destinations de constructions, le total des places de stationnement 

demandé pourra être réduit de 20%, sous réserve de ne pas être inférieur à 5 places de 

stationnement. 

Stationnement des vélos (cycles et les cycles à pédalage assisté tels qu'ils sont définis à l'article 

R. 311-1 du code de la route) 

Un espace clos réservé au stationnement sécurisé des vélos doit être créé pour les 

destinations et sous-destination de construction habitation et bureau. 

Cet espace présente une capacité de stationnement et des caractéristiques qui devront 

respecter la règlementation en vigueur2 (ce qui constituera durant toute sa durée 

d’opposabilité le minimum de stationnement à créer dans le cadre du PLU). 

Une alimentation en électricité pourra être prévue dans ces espaces afin de permettre le 

rechargement des vélos à pédalage assisté. 

Pour les autres destinations de construction, le stationnement des vélos n’est pas réglementé 

dans le cadre du PLU (le code de la construction et de l’habitation est néanmoins applicable). 

2.13. CONCEPTION BIOCLIMATIQUE DES BATIMENTS 

Il est recommandé de concevoir les bâtiments ou les extensions de manière à ce qu’ils 

bénéficient au mieux des apports solaires. L’exposition vis-à-vis de l’ensoleillement et l’accès 

à une unité foncière constituent deux paramètres majeurs pour définir une implantation d’un 

bâtiment. Le positionnement des annexes et des différentes pièces ainsi que l’aménagement 

des abords jouent également un rôle important pour qu’un bâtiment soit plus agréable à vivre 

et plus économe et faciliter qu’il puisse être producteur d’énergie : 

- Chercher à implanter les pièces à vivre (salon, chambres) au Sud ; 

- Disposer les annexes pour se protéger des vents dominants ; 

- Limiter l’imperméabilisation de la parcelle et planter d’arbres à feuilles caduques pour 

bénéficier d’ombres en été et de lumière en hiver ; 

- Favoriser les logements traversants pour ventiler naturellement l’été. 

2.14. LUTTE ANTI-VECTORIELLE 

Afin de lutter contre le développement du moustique tigre, des dispositions constructives ou 

de remédiation doivent être prises pour limiter la stagnation de l'eau dans les ouvrages 

d'évacuation ou de récupération d'eaux usées et pluviales. 

  

 
2 En date d’arrêt du PLU, l’arrêté du 30 juin 2022 relatif à la sécurisation des infrastructures de 

stationnement des vélos dans les bâtiments détaille les caractéristiques des espaces clos à 

créer. La règlementation est toutefois susceptible d’évoluer durant le temps de validité du 

présent PLU. 
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ARTICLE 3 : PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES 
DU REGLEMENT 

Le règlement de chaque zone s’applique en complément de ces dispositions. 

3.1 . RISQUES D’EROSION DES BERGES 
La commune est concernée par des risques d’érosion des berges. 

Dans un franc-bord de 10.00 m linéaires appliqué à partir du haut des berges, de part et 

d’autre de l’ensemble du réseau hydrographique reporté sur la pièce « 4.4. Règlement 

graphique – Plan des risques et aléas : chutes de blocs, retrait-gonflement des argiles, 

inondation par débordement des cours d’eau, ruissellement et érosion des berges » du présent 

PLU, tous aménagement, travaux, équipements, installations et constructions sont interdits, sauf 

lorsqu’ils sont liés à la gestion des risques ou à la mise en valeur écologique du milieu. 

3.2. PROTECTIONS ECOLOGIQUES 
Préservation des zones humides 

Conformément aux articles L214-1 à 6 et R214-1 du code de l’environnement, toute 

intervention susceptible de porter atteinte à l’intégrité ou au bon fonctionnement d’une zone 

humide est soumise à déclaration (de 0,1 à 1 ha) ou à autorisation (supérieur à 1 ha) auprès 

des services concernés de la police de l’eau. 

Dans les secteurs tramés pour des motifs d’ordre écologique reportés sur le plan de zonage du 

présent PLU et concernant les ripisylves les zones humides : 

- Toute construction est interdite sauf celles liées à la protection contre les risques 

naturels ; 

- Tout aménagement, installation et travaux est interdit sauf : 

o Ceux liés à la mise en valeur du milieu pour des fins éducatives, pédagogiques 

et scientifiques, si et seulement si ces projets ne compromettent pas la qualité 

ou le rôle fonctionnel de ces espaces ; 

o Ceux liés à la protection contre les risques naturels. 

Les ouvrages hydroélectriques ne sont pas interdits mais une analyse écologique précise des 

impacts devra être réalisée, dans le respect de la règlementation en vigueur. 

Les secteurs artificialisés comme les routes, les ponts (la zone humide peut être effectivement 

présente en dessous), parkings, etc. qui pourraient être tramés sont exclus de la prescription. 

Les trames présentes ne remettent pas en cause la possibilité de réaliser en survol de la zone 

des équipements techniques (ponts, passerelles …). 

Les constructions existantes qui pourraient être tramées peuvent être réhabilitées, rénovées, 

objets de réfection ou surélevées à condition de ne pas impacter les zones humides (y compris 

en phase de travaux). 

L’ensemble des prescriptions pourra être levé sous condition de la réalisation d’une étude 

certifiée par un expert écologue concluant à l’absence réelle d’une zone humide dans le 

secteur étudié. 

Ces espaces ne sont pas identifiés comme des espaces boisés (et ne sont pas soumis aux 

obligations de déclaration préalable prévues par le code de l’urbanisme dans ce cas). 
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Préservation des pelouses sèches 

Dans les secteurs tramés pour des motifs d’ordre écologique reportés sur le plan de zonage du 

présent PLU et concernant les pelouses sèches : 

- Toute construction est interdite sauf celles liées à la protection contre les risques 

naturels ; 

- Tout aménagement est interdit sauf ceux liés à la mise en valeur du milieu (pour des fins 

pédagogiques, scientifiques, si et seulement si ces projets ne compromettent pas la 

qualité ou le rôle fonctionnel de ces espaces) ou à la protection contre les risques 

naturels. 

L’ensemble des prescriptions pourra être levé sous condition de la réalisation d’une étude 

certifiée par un expert écologue concluant à l’absence réelle d’une pelouse sèche dans ledit 

secteur. 

Les secteurs clairement artificialisés comme les routes, parkings, etc. qui pourraient être tramés 

sont exclus de la prescription.  

Les constructions existantes qui pourraient être tramées peuvent être réhabilitées, rénovées, 

objets de réfection ou surélevées à condition de ne pas impacter les pelouses sèches (y 

compris en phase de travaux). 

Ces espaces ne sont pas identifiés comme des espaces boisés (et ne sont pas soumis aux 

obligations de déclaration préalable prévues par le code de l’urbanisme dans ce cas). 

3.3. ESPACES BOISES CLASSES (EBC) 
Dans les secteurs tramés en tant qu’espace boisé classé sur le plan de zonage du présent PLU, 

il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 du Code de l’urbanisme 

pour les coupes et abattages d'arbres.  

Ainsi : 

- La coupe ou l’abattage d’arbres est soumis à déclaration préalable (article *R421-23 

du Code de l’urbanisme), sauf : 

o Lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des 

chablis et des bois morts ; 

o Lorsqu'il est fait application des dispositions du livre II du code forestier ; 

o Lorsqu'il est fait application d'un plan simple de gestion agréé conformément 

aux articles L. 312-2 et L. 312-3 du code forestier, d'un règlement type de gestion 

approuvé conformément aux articles L. 124-1 et L. 313-1 du même code ou d'un 

programme des coupes et travaux d'un adhérent au code des bonnes 

pratiques sylvicoles agréé en application de l'article L. 124-2 de ce code ; 

o Lorsque les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories 

définies par arrêté préfectoral, après avis du Centre national de la propriété 

forestière (article R421-23-2 du Code de l’urbanisme). 

Nb : Il convient de se référer utilement à l’arrêté préfectoral n°2006-116-35 du 26 avril 2006 fixant 

les catégories de coupes et d’abattage d’arbres dispensés de déclaration préalable dans les 

espaces boisés classés (EBC) ou à défaut l’arrêté préfectoral en cours de validité. 

- Tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 

compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements est interdit ; 

- Nonobstant toutes dispositions contraires, la prescription entraîne le rejet de plein droit 

de la demande d'autorisation de défrichement prévue au chapitre Ier du titre IV du 

livre III du code forestier. 
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Nb : l’article L341-1 du code forestier définit la notion de défrichement ; l’article L341-2 du code 

forestier précise notamment les éléments ne constituant pas un défrichement. 

Il est fait exception à ces interdictions pour l'exploitation des produits minéraux importants pour 

l'économie nationale ou régionale, et dont les gisements ont fait l'objet d'une reconnaissance 

par un plan d'occupation des sols rendu public ou approuvé avant le 10 juillet 1973 ou par le 

document d'urbanisme en tenant lieu approuvé avant la même date. Dans ce cas, 

l'autorisation ne peut être accordée que si le pétitionnaire s'engage préalablement à 

réaménager le site exploité et si les conséquences de l'exploitation, au vu de l'étude d'impact, 

ne sont pas dommageables pour l'environnement. Un décret en Conseil d'Etat détermine les 

conditions d'application du présent alinéa. 

3.4. PROTECTIONS PAYSAGERES 

Dans les secteurs tramés en tant que protection paysagère sur le plan de zonage du présent 

PLU, sont interdites toutes les nouvelles constructions (y compris extensions et annexes). Les 

espaces de stationnement, de stockage etc. en surface sont également interdits. Les systèmes 

de haies bocagères doivent être conservés ou remplacés par des systèmes équivalents 

(essences, orientation, densité …). Les plantations en élévation formant des rideaux opaques 

fermant les perspectives paysagères, cônes de vue et échappées visuelles sont interdites. 

Ces espaces ne sont pas identifiés comme des espaces boisés (et ne sont pas soumis aux 

obligations de déclaration préalable prévues par le code de l’urbanisme dans ce cas). 

3.5. PROTECTIONS VISANT A CONSERVER , A METTRE EN VALEUR OU A REQUALIFIER 

CERTAINS ELEMENTS POUR DES MOTIFS D 'ORDRE CULTUREL, HISTORIQUE OU 

ARCHITECTURAL  
Protection d’éléments de patrimoine bâti 

L’élément de patrimoine bâti repéré dans le plan de zonage du présent PLU est à protéger.  

Y sont autorisés les travaux visant à améliorer le confort ou la solidité, l’extension, le 

changement de destination ainsi que les travaux de gestion, de restauration ou de remise en 

état, dans la mesure où ils ne portent pas atteinte à la cohérence architecturale et à la 

protection générale de cet élément ou qu’ils contribuent à en restituer une des composantes 

d’origine. Les travaux réalisés doivent notamment permettre de : 

- Respecter et mettre en valeur les caractéristiques structurelles du bâtiment ou de 

l’élément, en veillant à la bonne mise en œuvre des travaux qui visent à améliorer les 

conditions d’accessibilité, d’habitabilité ou de sécurité ; 

- Respecter et mettre en valeur les caractéristiques architecturales du bâtiment ou de 

l’élément, et notamment la forme des toitures, la modénature, les baies en façade, 

l’ordonnancement, les menuiseries extérieures et les devantures ; 

- Mettre en œuvre des matériaux et des techniques permettant de conserver ou de 

restituer l'aspect d'origine du bâtiment ou de l’élément ; 

- Traiter les installations techniques de manière à ne pas altérer la qualité patrimoniale 

du bâti ou de l’élément existant ; 

- Proscrire la pose d'éléments extérieurs qui seraient incompatibles avec le caractère du 

bâti ou de l’élément existant, et notamment les supports publicitaires ; 

- Assurer aux espaces libres situés aux abords immédiats du bâtiment un traitement de 

qualité, approprié aux caractéristiques architecturales du bâtiment ou de l’élément 

existant. 
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Si le bâtiment ou l’élément protégé a fait l'objet de transformations postérieures à sa 

construction, il convient de respecter les modifications ou ajouts d'éléments dignes d'intérêt et 

de remédier aux altérations qu'il a subies. 

Par ailleurs : 

- Les travaux non soumis à un permis de construire sont précédés d'une déclaration 

préalable ; 

- La démolition est subordonnée à la délivrance d'un permis de démolir ; 

- Il est fait application de l’article L111-17 1°) du code de l’urbanisme (assurant la non-

application des dérogations prévues à l’article L111-16 du code de l’urbanisme). 

Le tableau suivant précise l’élément de patrimoine bâti faisant l’objet de protections, identifié 

sur le plan de zonage : 

N°PLU : P1 

 

Eglise 

 

Parcelle(s) : A437 

 

 

 

 

 

 

 

 

Crédit photo : 

Alpicité 

3.6. MARGE DE RECUL LE LONG DES VOIRIES DEPARTEMENTALES 
Les marges de recul graphiques portées sur les plans de zonage du présent PLU s’imposent aux 

règles d’implantation des constructions édictées dans chaque zone. Pour les parcelles 

concernées, les constructions doivent être implantées avec un recul minimum de 25.00 m par 

rapport à l’axe de la voirie départementale RD907 (le tracé est donné à titre indicatif – la 

mesure au moment du dépôt d’autorisation d’urbanisme s’impose), sauf : 

- Pour les extensions limitées de bâtiments existants ; 

- Pour les annexes ; 

- Pour les installations et ouvrages nécessaires au service public s'ils n'aggravent pas la 

sécurité et ne compromettent pas la stabilité et le fonctionnement de la route ; 

- Avis contraire du gestionnaire. 

Dans tous les cas, l’avis du gestionnaire sera néanmoins utilement sollicité. 

3.7. EMPLACEMENTS RESERVES (ER) 
La commune a défini sur les plans de zonage du présent PLU des emplacements réservés à 

des voies et ouvrages publics, à des installations d’intérêt général et à des espaces verts, en 

précisant dans la liste ci-dessous leur destination et les collectivités, services et organismes 

publics bénéficiaires : 
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N° Objet Destinataire 
Superficie 

(ha) 

ER 1 
Création d’un parc de stationnement public et/ou d’un 

hangar communal (et leurs équipements connexes) 
Commune 0,06 

ER 2  
Acquisition et aménagement d’un espace vert au 

lotissement des Chênes verts 
Commune 0,09 

ER 3 Elargissement de voirie, chemin du Puits neuf Commune 0,09 

La liste des emplacements réservés figure également sur les plans de zonage du présent PLU. 

L’article L. 152-2 du Code de l’urbanisme prévoit que : « Le propriétaire d'un terrain bâti ou non 

bâti réservé par un plan local d'urbanisme en application de l'article L. 151-41 peut, dès que 

ce plan est opposable aux tiers, et même si une décision de sursis à statuer qui lui a été 

opposée est en cours de validité, exiger de la collectivité ou du service public au bénéfice 

duquel le terrain a été réservé qu'il soit procédé à son acquisition dans les conditions et délais 

mentionnés aux articles L. 230-1 et suivants. 

Lorsqu'une servitude mentionnée à l'article L. 151-41 est instituée, les propriétaires des terrains 

concernés peuvent mettre en demeure la commune de procéder à l'acquisition de leur 

terrain, dans les conditions et délais prévus aux articles L. 230-1 et suivants. » 

3.8. SERVITUDES DE MIXITE SOCIALE (SMS) 
Dans les secteurs tramés comme « servitude de mixité sociale » (SMS) et reportés sur le plan de 

zonage du présent PLU, est imposé pour tout programme de logements qu’un pourcentage 

de ce programme soit affecté à des catégories de logements dans le respect des objectifs de 

mixité sociale. 

Le pourcentage minimum indiqué devra correspondre aux typologies de logements définies 

au sens de l'article L. 302-5 du Code de la construction et de l'habitation. 

Le tableau suivant récapitule ces obligations par secteur : 

N° Localisation % minimum 

01 OAP sectorielle n°1, secteur 1 45 % 

02 OAP sectorielle n°2 30 % 

3.9. PERIMETRES SOUMIS A DES ORIENTATIONS D ’AMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION (OAP) 
2 secteurs sont soumis à des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 

« sectorielles ». Ces secteurs sont délimités sur le plan de zonage du présent PLU. 

Une orientation d’aménagement et de programmation (OAP) « thématique » concerne 

également l’ensemble du territoire et doit être respectée dans ses principes pour l’ensemble 

des opérations. 

Il convient de se référer à la pièce n°3 du PLU. 
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ARTICLE 4 : AUTRES INFORMATIONS DU 
REGLEMENT 

Le règlement de chaque zone s’applique en complément de ces dispositions. 

4.1 . RISQUES ET ALEAS CONNUS 
La commune est concernée par plusieurs risques et aléas connus, dont la prise en compte à 

travers le présent PLU est précisée ci-après. 

Aléa feu de forêt 

La commune est concernée par l’aléa feu de forêt de niveau faible à très fort (ou très élevé). 

Le porter à connaissance de l’Etat concernant cet aléa doit être pris en compte au moment 

de toute demande d’autorisation d’urbanisme. Ces éléments sont annexés au présent PLU 

(voir annexe n°5.6) mais les pétitionnaires sont invités à se renseigner et à utiliser sur la version 

la plus récente applicable au moment de leur projet. 

Les données cartographiques sont reportées à titre informatif, en l’état des connaissances, sur 

la pièce « 4.3. Règlement graphique – Aléas feu de fôret » du présent PLU. 

Aléa chutes de blocs 

La commune est concernée par l’aléa chutes de blocs de niveau faible à fort. 

Le porter à connaissance de l’Etat concernant cet aléa doit être pris en compte au moment 

de toute demande d’autorisation d’urbanisme Ce porter à connaissance est annexé au 

présent PLU (voir annexe n°5.7) mais les pétitionnaires sont invités à se renseigner et à utiliser sur 

la version la plus récente applicable au moment de leur projet. 

Les données cartographiques sont reportées à titre informatif, en l’état des connaissances, sur 

la pièce « 4.4. Règlement graphique – Plan des risques et aléas : chutes de blocs, retrait-

gonflement des argiles, inondation par débordement des cours d’eau, ruissellement et érosion 

des berges » du présent PLU. 

Aléa ruissellement 

La commune est concernée par des aléas ruissellement indifférenciés. 

Au moment de toute demande d’autorisation d’urbanisme, le pétitionnaire doit prendre en 

compte le « logigramme ruissellement » annexé au présent règlement, puis appliquer sur cette 

base le règlement type PPRi qui peut être sollicité auprès de la commune ou des services 

compétents. 

Dans tous les cas, la version la plus récente de ces documents doit être prise en compte. 

Les données cartographiques sont reportées à titre informatif, en l’état des connaissances, sur 

la pièce « 4.4. Règlement graphique – Plan des risques et aléas : chutes de blocs, retrait-

gonflement des argiles, inondation par débordement des cours d’eau, ruissellement et érosion 

des berges » du présent PLU. 

Séisme 

Le territoire de la commune est soumis au risque sismique de niveau 2 (faible). 

Les dispositions constructives issues du porter à connaissance en date du 19 avril 2011 relatif au 

risque sismique, annexé au présent règlement, sont à prendre en compte au moment de toute 

demande d’autorisation d’urbanisme mais les pétitionnaires sont invités à se renseigner et à 

utiliser sur la version la plus récente applicable au moment de leur projet. 



Commune de Montagnac 
Révision générale du plan local d’urbanisme (PLU) – Règlement écrit 

 

24 

 

Dispositions générales 

Retrait-gonflement des argiles 

La commune est concernée par le risque de retrait-gonflement des argiles de niveau fort. 

Le porter à connaissance et les dispositions constructives sont annexées au présent règlement, 

sont à prendre en compte au moment d’une demande d’autorisation d’urbanisme mais les 

pétitionnaires sont invités à se renseigner et à utiliser sur la version la plus récente applicable 

au moment de leur projet. 

4.2. SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE (SUP) 
Toutes les servitudes d’utilité publique applicables au territoire et annexées au PLU (voir annexe 

n°5.1) doivent être prises en compte dans leur version en vigueur au moment d’une demande 

d’autorisation d’urbanisme. 

4.3. REGLEMENT NATIONAL D’URBANISME 
Les articles repris ci-dessous ne sont pas exhaustifs afin de ne pas surcharger le document, mais 

rappellent les éléments les plus couramment utilisés ou sollicités. Il convient de consulter les 

articles L111-1 et R111-1 et suivants du Code de l’urbanisme pour prendre connaissance de 

l’ensemble des articles du RNU applicable aux PLU (sauf si le PLU en dispose autrement). 

Ces articles dans leur rédaction reprise dans le PLU ne s’imposent pas aux articles qui seraient 

éventuellement ajoutés ou modifiés dans le Code de l’urbanisme (version en vigueur au 

moment de la demande d’autorisation d’urbanisme). 

Diverses prescriptions applicables 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de 

sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité 

d'autres installations (article R. 111-2 du Code de l’urbanisme). 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la 

conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques (article R. 111-4 du 

Code de l’urbanisme). 

Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable peut imposer la réalisation 

d'installations propres à assurer le stationnement hors des voies publiques des véhicules 

correspondant aux caractéristiques du projet. 

Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement lors de la 

construction de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'État. 

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de 

transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec 

un prêt aidé par l'Etat, y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création 

de surface de plancher, dans la limite d'un plafond de 50 % de la surface de plancher existant 

avant le commencement des travaux (article R. 111-25 du Code de l’urbanisme). 

Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les préoccupations 

d'environnement définies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du Code de l'environnement. Le projet 

peut n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si, par son 

importance, sa situation ou sa destination, il est de nature à avoir des conséquences 

dommageables pour l'environnement. Ces prescriptions spéciales tiennent compte, le cas 

échéant, des mesures mentionnées à l'article R. 181-43 du Code de l'environnement (article 

R. 111-26 du Code de l’urbanisme). 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect 

extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte 
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au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains 

ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales (article R. 111-27 du Code de 

l’urbanisme). 

Constructions durables 

Nonobstant les règles relatives à l'aspect extérieur des constructions des plans locaux 

d'urbanisme […], le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une 

déclaration préalable ne peut s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables ou de 

matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, 

à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie 

renouvelable, y compris lorsque ces dispositifs sont installés sur les ombrières des aires de 

stationnement. Le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration 

préalable peut néanmoins comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne 

intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant (article 

L. 111-16 du Code de l’urbanisme). 

Pour l'application de l'article L. 111-16, les dispositifs, matériaux ou procédés sont : 

- Les bois, végétaux et matériaux biosourcés utilisés en façade ou en toiture ; 

- Les systèmes de production d'énergie à partir de sources renouvelables, lorsqu'ils 

correspondent aux besoins de la consommation domestique des occupants de 

l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée. Un arrêté du ministre chargé de 

l'urbanisme précise les critères d'appréciation des besoins de consommation précités ; 

- Les équipements de récupération des eaux de pluie, lorsqu'ils correspondent aux 

besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie 

d'immeuble concernée ; 

- Les pompes à chaleur ; 

- Les brise-soleils (article R. 111-23 du Code de l’urbanisme). 

À noter que ces dispositions ne sont pas applicables « aux abords des monuments historiques 

définis au titre II du livre VI du Code du patrimoine, (…) dans un site inscrit ou classé en 

application des articles L. 341-1 et L. 341-2 du Code de l'environnement, à l'intérieur du cœur 

d'un parc national délimité en application de l'article L. 331-2 du même Code, ni aux travaux 

portant sur un immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques ou sur un immeuble 

protégé, en application des articles L. 151-18 et L. 151-19 du présent Code » (article L. 111-17 

du Code de l’urbanisme). 

Restauration des bâtiments dont il reste l’essentiel des murs porteurs 

La restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs porteurs peut être autorisée, sauf 

dispositions contraires des documents d'urbanisme et sous réserve des dispositions de l'article 

L. 111-11, lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve 

de respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment (article L. 111-23 du Code de 

l’urbanisme). 

Nb : Le présent PLU autorise la restauration de ces constructions. 

Les bâtiments dont il ne reste pas l’essentiel des murs porteurs sont considérés comme des 

ruines. La « restauration » d’une ruine s’apparente à une nouvelle construction, elle ne pourra 

donc être admise que sous réserve de respecter les règles s’appliquant à la zone dans laquelle 

elle s’inscrit. 

Reconstructions 

Lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa reconstruction à 

l'identique est autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute disposition d'urbanisme 

contraire, sauf si un plan de prévention des risques naturels prévisibles en dispose autrement 

(article L. 111-15 du Code de l’urbanisme). 

Nb : Le présent PLU autorise dans ces conditions la reconstruction à l’identique. 
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Hôtels Interdit 

Autres hébergements touristiques Interdit 

Equipements d'intérêt collectif et services publics (toutes les sous-

destinations prévues par l’article 6 des dispositions applicables à toutes 

les zones) 

Autorisé sous 

condition 

Autres activités des 

secteurs primaire, 

secondaire ou 

tertiaire 

Industrie Interdit 

Entrepôt Interdit 

Bureau Interdit 

Cuisine dédiée à la vente en ligne Interdit 

Centre de congrès et d’exposition Interdit 

Conditions particulières : 

Les destinations, sous-destinations de constructions et types d’activités suivants sont autorisés 

à condition qu’ils ne soient pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, 

pastorale ou forestière dans l’unité foncière où elles sont implantées et qu’ils ne portent pas 

atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages : 

- La sous-destination exploitation agricole, à condition d’être uniquement des 

constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et à 

l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole 

agréées au titre de l'article L. 525-1 du code rural et de la pêche maritime, ceci 

incluant : 

o Les locaux accessoires à la sous-destination d’exploitation agricole à usage 

d’habitation à la condition cumulative que la nature des activités, le type de 

production ou le fonctionnement de l’exploitation nécessite une proximité 

immédiate. Ces nouvelles constructions à usage d’habitation devront être 

situées à proximité du bâtiment agricole, sauf impossibilités liées à des 

contraintes de fonctionnement de l’exploitation ou topographiques qui 

devront être dûment justifiées et former un ensemble cohérent avec ces 

bâtiments. De plus, ces nouvelles constructions d’habitation ne devront pas 

excéder 100 m² de surface de plancher et d’emprise au sol ; 

o Les locaux accessoires (constructions et installations) à la sous-destination 

d’exploitation agricole nécessaires à la transformation, au conditionnement et 

à la commercialisation des produits agricoles, à la condition cumulative que 

ces activités constituent le prolongement de l'acte de production et 

proportionnellement aux besoins de l’exploitation agricole ; 

o Les serres et tunnels, à la condition cumulative d’être démontables ; 

o Les bâtiments générant un périmètre de réciprocité à la condition cumulative 

que ceux-ci soient situés à une distance minimum de 100 m de toute zone 

urbaine ou à urbaniser 

➔ Les installations agrivoltaïques sont interdites à l’exception d’une installation sur 

une construction (serre …). 

- La destination équipement d’intérêt collectif et services publics à la condition d’être 

des constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ceci excluant 

tout projet éolien ou photovoltaïque ; 
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- La sous-destination logement uniquement sous la forme d’extensions ou d’annexes de 

bâtiments existants dans la limite de : 

o 3 annexes maximum, y compris les annexes existantes, situées à proximité de la 

construction principale (distance maximale de 20.00 m) dont 1 seule piscine, 

limitée à 40 m² d’emprise au sol ; 

o 30 % de surface de plancher et d’emprise au sol de la construction principale 

existante, avec un maximum de 75 m² d’emprise au sol (piscine + autres 

annexes + extension). 

Article 2 - A : Mixité fonctionnelle et sociale 

Non réglementé. 

SECTION 2 : CARACTERISTIQUES URBAINE , ARCHITECTURALE , ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE 

Article 3 - A : Volumétrie et implantation des constructions 

Implantations des constructions : 

Les dispositions générales (article 2.4) s’appliquent en complément des règles ci-dessous (cela 

concerne notamment le mode de calcul des retraits). 

Par rapport aux emprises publiques et aux voies publiques ou privées ouvertes à la circulation 

publique existantes, à modifier ou à créer : 

Les constructions doivent être édifiées à une distance minimale de 10.00 m de l’alignement 

des emprises publiques et des voies publiques et privées, y compris en présence de 

prescriptions spécifiques liées aux marges de recul (voir dispositions générales 3.6).  

Les annexes d’une hauteur inférieure à 3.50 m à l’égout du toit pourront s’implanter librement. 

Par rapport aux limites séparatives : 

Les constructions doivent s’implanter à une distance minimale de 5.00 m des limites 

séparatives. 

Dans tous les cas : 

- Des implantations différentes peuvent être admises dans le cas de restaurations ou de 

reconstructions effectuées strictement sur les emprises anciennes de bâtiments 

existants ; 

- Les constructions ne générant pas d’emprise au sol peuvent s’implanter librement par 

rapport aux limites séparatives ; 

- L’extension dans le prolongement de façade d’une construction existante ne 

respectant pas les règles précédentes est admise sous réserve que cette extension ne 

vienne pas réduire la distance précédemment établie entre la construction et les limites 

séparatives ou les emprises publiques et voies susmentionnées. 

Emprise au sol : 

Non réglementé (Voir conditions fixées à l’article 1 - A) 

Hauteur : 

La hauteur maximale des constructions correspondant à des bâtiments techniques des 

exploitations agricoles est fixée à 12.00 m au faîtage.  

La hauteur maximale pour les tunnels et serres est de 5.00 m. 
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La hauteur maximale des autres constructions est fixée à 9.00 au faîtage et 6.50 m à l’égout 

du toit, sauf pour les annexes dont la hauteur est limitée à 3.50 m à l’égout du toit.  

Ces hauteurs maximales peuvent ne pas être respectées : 

- Lors d’opérations de démolition - reconstruction, pour lesquelles la hauteur pourra être 

égale à celle de la construction existante au moment de l'approbation du PLU ; 

- Pour les extensions de constructions existantes, pour lesquelles la hauteur de l’extension 

pourra être égale à celle de la construction existante au moment de l'approbation du 

PLU ; 

- Pour la surélévation d’un bâtiment existant achevé depuis plus de 2 ans, à des fins 

d’isolation, et dans la limite de 0.30 m (une seule fois). 

Volume des constructions : 

Non réglementé. 

Article 4 - A : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Tout projet doit présenter une unité architecturale dans le choix des couleurs et des matériaux. 

Tout pastiche d’une architecture étrangère à la région est interdit. 

L’aspect des serres, tunnels, silos, pergolas et vérandas peut ne pas respecter les règles 

suivantes. Ces éléments devront présenter une intégration correcte au contexte paysager 

(teintes, implantations …). 

Caractéristiques architecturales des toitures : 

Forme de la toiture 

Pour l’ensemble des constructions à l’exception des bâtiments techniques des exploitations 

agricoles : 

Les toitures sont simples et sans décrochements excessifs. Sauf toitures préexistantes, dont la 

forme pourra être conservée, ou impératif technique, elles doivent obligatoirement comporter 

deux ou quatre pentes et le faîtage principal doit être parallèle à la façade ayant la plus 

grande longueur de la construction. 

Les toitures à pente unique sont toutefois autorisées pour les annexes accolées au bâtiment 

principal, adossées à un mur (clôture, soutènement …), ou de moins de 25 m² d’emprise au 

sol, et pour les extensions ou volumes de type appentis d’une hauteur inférieure à la 

construction principale. 

La pente des toits doit être comprise entre 25 % et 35 %. En cas d’extension d’une construction 

présentant une inclinaison différente, le prolongement de la toiture dans l’inclinaison 

préexistante est toutefois autorisé. 

Pour les bâtiments techniques des exploitations agricoles : 

Les toitures sont simples et sans décrochements excessifs. Sauf toitures préexistantes ou 

impératif technique, elles doivent comporter deux pentes maximum. 

L’inclinaison de la toiture doit être comprise entre 25 % et 35 %. En cas d’extension d’une 

construction présentant une inclinaison différente, le prolongement de la toiture dans 

l’inclinaison préexistante est toutefois autorisé. 

Couverture de la toiture 

Pour l’ensemble des constructions à l’exception des bâtiments techniques des exploitations 

agricoles : 
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Les toitures seront en tuiles canal ou romanes en harmonie avec les tuiles anciennes locales, 

en couleur terre cuite (dont tuiles photovoltaïque). L’extension des constructions existantes 

devra être réalisée dans les mêmes aspects que la construction principale existante. 

 

Pour les bâtiments techniques des exploitations agricoles : 

Les toitures seront en tuiles rondes canal ou romane en harmonie avec les tuiles anciennes 

locales, en couleur terre cuite (dont tuiles photovoltaïque) ; ou bac acier de teinte discrète 

permettant leur intégration dans les paysages. 

Le pan de toiture pourra aussi être intégralement composé de panneaux solaires (thermiques 

et photovoltaïques).  

Ouvertures en toiture 

Seuls, les châssis vitrés (baies intégrées à la pente du toit), puits de lumière et plaques 

d’éclairement sont autorisés. Ils devront représenter au maximum 30 % de la surface du pan 

de toiture. 

Châssis Vitrés 

 

Caractéristiques architecturales des façades : 

Les différents murs des constructions doivent présenter un aspect homogène entre eux. 

Pour l’ensemble des constructions à l’exception des bâtiments techniques des exploitations 

agricoles : 

Les façades d'une même construction ouvrant sur une même rue doivent être traitées de 

manière homogène dans les mêmes matériaux et les mêmes teintes. Les matériaux peuvent 

néanmoins être mixés. 

Les murs séparatifs et les murs aveugles apparentés d'un bâtiment doivent avoir un aspect qui 

s'harmonise avec celui des façades. 

Les façades seront en pierre de pays apparente, pierres/moellons jointoyés ou enduit lisse ou 

taloché dont la couleur répondra aux références annexées du présent règlement. 

Les constructions annexes doivent être traitées avec les mêmes matériaux (ou le matériau 

dominant) que le bâtiment principal, sauf pour les abris de jardin de moins de 5 m² d’emprise 

au sol qui pourront être d’aspect bois. 

Pour les bâtiments techniques des exploitations agricoles : 

Les façades doivent présenter des teintes discrètes permettant leur intégration dans les 

paysages, y compris sous forme de bardage métallique (le blanc, le noir et les teintes criardes 

sont notamment interdites) et de finition mate (aspect brillant interdit), ou correspondant au 

nuancier annexé au présent règlement ou bois naturel. 
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Nonobstant le paragraphe précédent, les extensions de bâtiments existants pourront avoir le 

même aspect que la construction principale. 

Menuiseries et équipements divers : 

Pour l’ensemble des constructions : 

Les dispositions générales (article 2.6 notamment) s’appliquent notamment. 

Pour l’ensemble des constructions à l’exception des bâtiments techniques des exploitations 

agricoles : 

Les volets devront soit être de type battant, soit de type roulant.  Les volets battants devront 

être de style provençal.  Les volets roulants devront être en harmonie avec la construction et 

leurs caissons d’enroulement non visibles.  

Les gouttières auront un aspect métallique ou devront être d’une couleur similaire à celle de 

la toiture. Les descentes d’eau pluviale doivent être positionnées verticalement au niveau des 

chaines d’angle / angle des murs sauf en cas d’impossibilité technique dûment justifiée. Elles 

devront présenter un aspect cohérent avec le reste de la construction et notamment les 

gouttières. 

Les balcons devront être de caractère local, de forme simple, présentant une dalle maçonnée 

d’un aspect similaire à la façade. 

Les garde-corps de balcons et de fenêtres seront constitués par des éléments verticaux 

simples, non doublés d’un matériau quelconque ; et d’une couleur en harmonie avec les 

menuiseries. Les brises-vues sont interdits. 

Caractéristiques des clôtures et portails : 

L’édification de clôtures est facultative. Des dispositions applicables à l’ensemble des zones 

ont été établies (article 2.9 des dispositions générales), il convient de s’y référer. 

En cas d’édification d’une clôture, celle-ci sera composée d’un dispositif à claire voie de type 

grillage vert ou gris, simple torsion. Ces dispositifs pourront être également composés ou 

doublés d’une haie vive d’essences locales. 

La hauteur maximale totale de ces clôtures est fixée à 2.00 m. 

Les clôtures ou murets existants en pierres sèches ou toute autre mise en œuvre traditionnelle 

peuvent être restaurés et prolongés/complétés, en respectant la hauteur initiale.  

Insertion et qualité environnementale des constructions : 

Les dispositions générales (article 2.6) s’appliquent notamment en complément des règles ci-

dessous. 

Les panneaux solaires (thermiques et photovoltaïques) sont autorisés :  

- En toiture ; 

- En façade uniquement pour les bâtiments techniques des exploitations agricoles, à 

condition d’être posés sur celle-ci sans être réorientés (sans supports), et de ne pas être 

noirs. 

Article 5 - A : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords des constructions 

La construction devra respecter la topographie existante afin d’assurer une insertion correcte 

du bâtiment dans le milieu bâti ou naturel environnant en limitant les terrassements au strict 

nécessaire. 

Pour les bâtiments techniques des exploitations agricoles il est recommandé soit : 
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- De s’appuyer sur la végétation existante, les limites de parcelles, etc. pour intégrer au 

mieux la construction aux cadre paysager ; 

- De réaliser un aménagement paysager constitué d’arbuste d’essences locales sans 

« camoufler » les constructions mais en cherchant à « les accrocher » au paysage. 

Les surfaces libres de toute construction, installation et aménagement, ainsi que les délaissés 

des aires de stationnement, seront à dominante végétale composée d’essences locales. Les 

haies ne devront pas être monospécifiques. 

Les espaces minéraux devront être choisis en harmonie avec les matériaux retenus pour les 

bâtiments et avec le traitement du paysage végétal. 

Les espaces dédiés à la circulation des véhicules et aux stationnements (hors voies de desserte 

et places publiques) devront être composés de matériaux drainants limitant l’imperméabilité 

des sols, sauf contraintes techniques dûment justifiées (présence d’un sous-sol …). 

Article 6 - A : Stationnement 

Des dispositions applicables à l’ensemble des zones ont été établies (article 2.12 des 

dispositions générales), il convient de s’y référer. 

Stationnement des véhicules motorisés : 

Pour l’ensemble des destinations et sous-destinations de construction le nombre de places de 

stationnement doit correspondre aux besoins des constructions et installations. 

Stationnement des vélos : 

Cf. dispositions générales (article 2.12). 

SECTION 3 : EQUIPEMENTS ET RESEAUX  

Article 7 - A : Desserte par les voies publiques ou privées 

Cf. dispositions générales (article 2.10 et 2.11 notamment). 

Les entrées, zones de manœuvres, portes de garages et les portails doivent être aménagés de 

telle façon que le stationnement des véhicules avant l’entrée sur les propriétés s’effectue hors 

du domaine public. 

Article 8 - A : Desserte par les réseaux 

Cf. dispositions générales (article 2.5). 

Alimentation en eau potable : 

Il convient de se mettre en relation avec le service en charge de la distribution de l’eau 

potable pour toute demande de raccordement. 

Toute construction ou installation qui requiert l’alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable. Toutefois, les constructions et 

installations isolées pourront être alimentées par des sources et les puits privés sous réserve du 

respect de la règlementation en vigueur. 

Assainissement : 

Assainissement collectif 

Il convient de se mettre en relation avec le service en charge de l’assainissement collectif pour 

toute demande de raccordement. 
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Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public de collecte et 

de traitement des eaux usées lorsqu’il existe. Le raccordement à ce réseau public devra être 

conforme aux dispositions définies dans le règlement du service d’Assainissement Collectif en 

vigueur. 

Les constructions qui seraient implantées en contrebas du réseau d’assainissement devront s’y 

raccorder même si cela nécessite l’installation d’une pompe de relevage à la charge du 

pétitionnaire. 

Assainissement non collectif 

L’assainissement autonome, s’il est autorisé, devra être conforme aux prescriptions définies par 

le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC). 

Eaux pluviales : 

Le raccordement au réseau public est soumis à autorisation du gestionnaire. L’évacuation des 

eaux pluviales dans le réseau collectif d’assainissement des eaux usées est interdite. De même, 

les fossés latéraux des routes départementales et communales sont exclusivement destinés à 

évacuer les eaux pluviales des chaussées. Ils n’ont pas vocation à servir d’exutoire des eaux 

provenant des propriétés riveraines. 

L’artificialisation des sols engendre une modification du parcours des eaux pluviales. Les 

aménagements réalisés doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau 

collecteur public, s’il existe, dès lors que la capacité résiduelle du réseau permet de l’accepter. 

En aucun cas, le raccordement au réseau public d'eaux usées ne sera admis. 

En l’absence de réseau ou d’insuffisance de celui-ci, les aménagements nécessaires à la 

gestion des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 

dispositifs adaptés à l’opération et au terrain, sans porter préjudice aux fonds voisins. Dans ce 

cas, les eaux pluviales devront être traitées à la parcelle par l’intermédiaire d’un dispositif 

individuel. Les eaux pluviales peuvent être dirigées directement dans un réservoir ou une 

citerne destinée à l’arrosage ou à l’eau brute de la construction selon la règlementation en 

vigueur. 

Afin de ne pas modifier ni faire obstacle à l’écoulement des eaux, les clôtures devront être 

munies de barbacanes, au niveau du terrain naturel, espacées au plus tous les 2 m, avec une 

section minimale de 0,10 m². 
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CHAPITRE 1 : REGLEMENT APPLICABLE AUX 
ZONES N ET NV  

La zone N correspond à des zones naturelles et forestières à protéger en raison de la qualité 

du site, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 

paysager, environnemental et écologique, ainsi que pour la prévention de certains risques. 

La zone Nv correspond au maintien d’une activité de parc de loisirs situé dans les bois longs (le 

« village des enfants »). 

NB : Les dispositions générales contiennent des informations sur le caractère de la zone, ainsi 

que des dispositions particulières qui s’appliquent au même titre que le règlement applicable 

à la zone. 

Plusieurs servitudes d’utilité publique (voir annexes) sont applicables sur le territoire et peuvent 

générer des droits ou contraintes supplémentaires, imposés au PLU. Elles doivent être prises en 

compte au même titre que le PLU. Ces documents peuvent notamment limiter voire interdire 

certaines constructions. 

La zone N et Nv sont soumises aux aléas feu de forêts, ruissellement, érosion des berges et retrait 

gonflement des argiles. 

SECTION 1  : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS , USAGE DES SOLS ET NATURE D ’ACTIVITES 

Article 1 – N / Nv : Destinations de constructions autorisées, interdites ou soumises 
à conditions particulières 

Nb : Toute construction existante peut conserver sa destination au moment de l’approbation 

du PLU. 

Destinations Sous-destinations Zone N Zone Nv 

Exploitation 

agricole et 

forestière 

Exploitation agricole Interdit Interdit 

Exploitation forestière Interdit Interdit 

Habitation 

Logement 
Autorisé sous 

condition 
Interdit 

Hébergement Interdit 

Commerces et 

activités de 

services 

Artisanat et commerce de détail Interdit Interdit 

Restauration Interdit Interdit 

Commerce de gros Interdit Interdit 

Activité de service où s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 
Interdit Interdit 

Cinéma Interdit Interdit 
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Hôtels Interdit Interdit 

Autres hébergements touristiques Interdit Interdit 

Equipements d'intérêt collectif et services publics (toutes les 

sous-destinations prévues par l’article 6 des dispositions 

applicables à toutes les zones) 

Autorisé sous 

condition 

Autorisé sous 

condition 

Autres activités 

des secteurs 

secondaire ou 

tertiaire 

Industrie Interdit Interdit 

Entrepôt Interdit Interdit 

Bureau Interdit Interdit 

Cuisine dédiée à la vente en ligne Interdit Interdit 

Centre de congrès et d’exposition Interdit Interdit 

Conditions particulières : 

Les destinations, sous-destinations de constructions et types d’activités suivants sont autorisés 

à condition qu’ils ne soient pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, 

pastorale ou forestière dans l’unité foncière où elles sont implantées et qu’ils ne portent pas 

atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages : 

- La destination équipement d’intérêt collectif et services publics, ceci excluant tout 

projet éolien ou photovoltaïque ; 

- Uniquement en zone N, la sous-destination logement uniquement sous la forme 

d’extensions ou d’annexes de bâtiments existants dans la limite de : 

o 3 annexes maximum, y compris les annexes existantes, situées à proximité de la 

construction principale (distance maximale de 20.00 m) dont 1 seule piscine, 

limitée à 40 m² d’emprise au sol ; 

o 30 % de surface de plancher et d’emprise au sol de la construction principale 

existante, avec un maximum de 75 m² d’emprise au sol (piscine + autres 

annexes + extension). 

- Uniquement en zone Nv, la destination équipement d’intérêt collectif et services publics 

uniquement : 

o Aux équipements publics liés à l’entretien, au renforcement et à la création de 

réseaux et infrastructures (dont cheminements doux, sentiers …) ; 

o Aux constructions, installations, travaux liés à la gestion des risques. 

Article 2 - N / Nv : Mixité fonctionnelle et sociale 

Non réglementé. 
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SECTION 2 : CARACTERISTIQUES URBAINE , ARCHITECTURALE , ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE 

Article 3 - N / Nv : Volumétrie et implantation des constructions 

Implantations des constructions : 

Les dispositions générales (article 2.4) s’appliquent en complément des règles ci-dessous (cela 

concerne notamment le mode de calcul des retraits). 

Par rapport aux emprises publiques et aux voies publiques ou privées ouvertes à la circulation 

publique existantes, à modifier ou à créer : 

Les constructions doivent être édifiées à une distance minimale de 10.00 m de l’alignement 

des emprises publiques et des voies publiques et privées, y compris en présence de 

prescriptions spécifiques liées aux marges de recul (voir dispositions générales 3.7).  

Les annexes d’une hauteur inférieure à 3.50 m à l’égout du toit pourront s’implanter librement. 

Par rapport aux limites séparatives : 

Les constructions doivent s’implanter à une distance minimale de 5.00 m des limites 

séparatives. 

Dans tous les cas : 

- Des implantations différentes peuvent être admises dans le cas de restaurations ou 

de reconstructions effectuées strictement sur les emprises anciennes de bâtiments 

existants ; 

- Les constructions ne générant pas d’emprise au sol peuvent s’implanter librement 

par rapport aux limites séparatives ; 

- L’extension dans le prolongement de façade d’une construction existante ne 

respectant pas les règles précédentes est admise sous réserve que cette extension 

ne vienne pas réduire la distance précédemment établie entre la construction et 

les limites séparatives ou les emprises publiques et voies susmentionnées. 

Emprise au sol : 

Non réglementé (Voir conditions fixées à l’article 1 – N / Nv). 

Hauteur : 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 9.00 m au faîtage et 6.50 m à l’égout du toit, 

sauf pour les annexes dont la hauteur est limitée à 3.50 m à l’égout du toit. 

Ces hauteurs maximales peuvent ne pas être respectées : 

- Lors d’opérations de démolition - reconstruction, pour lesquelles la hauteur pourra être 

égale à celle de la construction existante au moment de l'approbation du PLU ; 

- Pour les extensions de constructions existantes, pour lesquelles la hauteur de l’extension 

pourra être égale à celle de la construction existante au moment de l'approbation du 

PLU ; 

- Pour la surélévation d’un bâtiment existant achevé depuis plus de 2 ans, à des fins 

d’isolation, et dans la limite de 0.30 m (une seule fois). 

Volume des constructions : 

Les constructions doivent présenter une simplicité des volumes et des formes, proportions 

ouvertures et fermetures en cohérence avec les constructions avoisinantes de même 

typologie. 
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Article 4 - N / Nv : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Tout projet doit présenter une unité architecturale dans le choix des couleurs et des matériaux. 

Nonobstant les règles applicables dans les articles suivants les pergolas sont autorisées. Les 

vérandas et serres d’aspect plastique sont autorisées. 

Tout pastiche d’une architecture étrangère à la région est interdit. 

Caractéristiques architecturales des toitures : 

Forme de la toiture 

Les toitures sont simples et sans décrochements excessifs. Sauf toitures préexistantes, dont la 

forme pourra être conservée, ou impératif technique, elles doivent obligatoirement comporter 

deux ou quatre pentes et le faîtage principal doit être parallèle à la façade ayant la plus 

grande longueur de la construction. 

Les toitures à pente unique sont toutefois autorisées pour les annexes accolées au bâtiment 

principal, adossées à un mur (clôture, soutènement …), ou de moins de 25 m² d’emprise au 

sol, et pour les extensions ou volumes de type appentis d’une hauteur inférieure à la 

construction principale. 

La pente des toits doit être comprise entre 25 % et 35 %. En cas d’extension d’une construction 

présentant une inclinaison différente, le prolongement de la toiture dans l’inclinaison 

préexistante est toutefois autorisé. 

Couverture de la toiture 

Les toitures seront en tuiles canal ou romanes en harmonie avec les tuiles anciennes locales, 

en couleur terre cuite (dont tuiles photovoltaïque). L’extension des constructions existantes 

devra être réalisée dans les mêmes aspects que la construction principale existante. 

Ouvertures en toiture 

Seuls, les châssis vitrés (baies intégrées à la pente du toit) et puits de lumière sont autorisés, ils 

devront représenter au maximum 15 % de la surface du pan de toiture. 

Châssis Vitrés 

 

Caractéristiques architecturales des façades : 

Les façades d'une même construction ouvrant sur une même rue doivent être traitées de 

manière homogène dans les mêmes matériaux et les mêmes teintes. Les matériaux peuvent 

néanmoins être mixés. 

Les murs séparatifs et les murs aveugles apparentés d'un bâtiment doivent avoir un aspect qui 

s'harmonise avec celui des façades. 

Les façades seront en pierre de pays apparente, pierres/moellons jointoyés ou enduit lisse ou 

taloché dont la couleur répondra aux références annexées du présent règlement. 
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Les constructions annexes doivent être traitées avec les mêmes matériaux (ou le matériau 

dominant) que le bâtiment principal, sauf pour les abris de jardin de moins de 5 m² d’emprise 

au sol qui pourront être d’aspect bois. 

Menuiseries et équipements divers : 

Les dispositions générales (article 2.6 notamment) s’appliquent notamment.  

Les volets devront soit être de type battant, soit de type roulant.  Les volets battants devront 

être de style provençal.  Les volets roulants devront être en harmonie avec la construction et 

leurs caissons d’enroulement non visibles.  

Les gouttières auront un aspect métallique ou devront être d’une couleur similaire à celle de 

la toiture. Les descentes d’eau pluviale doivent être positionnées verticalement au niveau des 

chaines d’angle / angle des murs sauf en cas d’impossibilité technique dûment justifiée. Elles 

devront présenter un aspect cohérent avec le reste de la construction et notamment les 

gouttières. 

Les balcons devront être de caractère local, de forme simple, présentant une dalle maçonnée 

d’un aspect similaire à la façade. 

Les garde-corps de balcons et de fenêtres seront constitués par des éléments verticaux 

simples, non doublés d’un matériau quelconque ; et d’une couleur en harmonie avec les 

menuiseries. Les brises-vues sont interdits. 

Caractéristiques des clôtures et portails : 

L’édification de clôtures est facultative. Des dispositions applicables à l’ensemble des zones 

ont été établies (article 2.9 des dispositions générales), il convient de s’y référer. 

En cas d’édification d’une clôture, celle-ci sera composée d’un dispositif à claire voie de type 

grillage vert ou gris, simple torsion. Ces dispositifs pourront être également composés ou 

doublés d’une haie vive d’essences locales. 

La hauteur maximale totale de ces clôtures est fixée à 2.00 m. 

Les clôtures ou murets existants en pierres sèches ou toute autre mise en œuvre traditionnelle 

peuvent être restaurés et prolongés/complétés, en respectant la hauteur initiale.  

Elles doivent dans tous les cas respecter les dispositions de l’article L372 du code de 

l’environnement (y compris les dérogations prévues). 

Insertion et qualité environnementale des constructions : 

Les dispositions générales (article 2.6) s’appliquent notamment en complément des règles ci-

dessous. 

Les panneaux solaires (thermiques et photovoltaïques) sont uniquement autorisés en toiture. 

Article 5 - N / Nv : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 
et abords des constructions 

La construction devra respecter la topographie existante afin d’assurer une insertion correcte 

du bâtiment dans le milieu bâti ou naturel environnant en limitant les terrassements au strict 

nécessaire. 

Les surfaces libres de toute construction, installation et aménagement, ainsi que les délaissés 

des aires de stationnement, seront à dominante végétale composée d’essences locales. Les 

haies ne devront pas être monospécifiques. 

Les espaces minéraux devront être choisis en harmonie avec les matériaux retenus pour les 

bâtiments et avec le traitement du paysage végétal. 
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Les espaces dédiés à la circulation des véhicules et aux stationnements (hors voies de desserte 

et places publiques) devront être composés de matériaux drainants limitant l’imperméabilité 

des sols, sauf contraintes techniques dûment justifiées (présence d’un sous-sol …). 

Les espaces dédiés à la circulation des véhicules et aux stationnements (hors voies de desserte et 

places publiques) devront être composés de matériaux drainants limitant l’imperméabilité des 

sols, sauf contraintes techniques dûment justifiées (présence d’un sous-sol …). 

Article 6 - N / Nv : Stationnement 

Des dispositions applicables à l’ensemble des zones ont été établies (article 2.12 des 

dispositions générales), il convient de s’y référer. 

Stationnement des véhicules motorisés : 

Pour l’ensemble des destinations et sous-destinations de construction le nombre de places de 

stationnement doit correspondre aux besoins des constructions et installations. 

Stationnement des vélos : 

Cf. dispositions générales (article 2.12). 

SECTION 3 : EQUIPEMENTS ET RESEAUX  

Article 7 - N / Nv : Desserte par les voies publiques ou privées 

Cf. dispositions générales (article 2.10 et 2.11 notamment). 

Les entrées, zones de manœuvres, portes de garages et les portails doivent être aménagés de 

telle façon que le stationnement des véhicules avant l’entrée sur les propriétés s’effectue hors 

du domaine public. 

Article 8 - N / Nv : Desserte par les réseaux 

Cf. dispositions générales (article 2.5). 

Alimentation en eau potable : 

Il convient de se mettre en relation avec le service en charge de la distribution de l’eau 

potable pour toute demande de raccordement. 

Toute construction ou installation qui requiert l’alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable. Toutefois, les constructions et 

installations isolées pourront être alimentées par des sources et les puits privés sous réserve du 

respect de la règlementation en vigueur. 

Assainissement : 

Assainissement collectif 

Il convient de se mettre en relation avec le service en charge de l’assainissement collectif pour 

toute demande de raccordement. 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public de collecte et 

de traitement des eaux usées lorsqu’il existe. Le raccordement à ce réseau public devra être 

conforme aux dispositions définies dans le règlement du service d’Assainissement Collectif en 

vigueur. 
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Zone N / Nv 

Les constructions qui seraient implantées en contrebas du réseau d’assainissement devront s’y 

raccorder même si cela nécessite l’installation d’une pompe de relevage à la charge du 

pétitionnaire. 

Assainissement non collectif 

L’assainissement autonome, s’il est autorisé, devra être conforme aux prescriptions définies par 

le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC). 

Eaux pluviales : 

Le raccordement au réseau public est soumis à autorisation du gestionnaire. L’évacuation des 

eaux pluviales dans le réseau collectif d’assainissement des eaux usées est interdite. De même, 

les fossés latéraux des routes départementales et communales sont exclusivement destinés à 

évacuer les eaux pluviales des chaussées. Ils n’ont pas vocation à servir d’exutoire des eaux 

provenant des propriétés riveraines. 

L’artificialisation des sols engendre une modification du parcours des eaux pluviales. Les 

aménagements réalisés doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau 

collecteur public, s’il existe, dès lors que la capacité résiduelle du réseau permet de l’accepter. 

En aucun cas, le raccordement au réseau public d'eaux usées ne sera admis. 

En l’absence de réseau ou d’insuffisance de celui-ci, les aménagements nécessaires à la 

gestion des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 

dispositifs adaptés à l’opération et au terrain, sans porter préjudice aux fonds voisins. Dans ce 

cas, les eaux pluviales devront être traitées à la parcelle par l’intermédiaire d’un dispositif 

individuel. Les eaux pluviales peuvent être dirigées directement dans un réservoir ou une 

citerne destinée à l’arrosage ou à l’eau brute de la construction selon la règlementation en 

vigueur. 

Afin de ne pas modifier ni faire obstacle à l’écoulement des eaux, les clôtures devront être 

munies de barbacanes, au niveau du terrain naturel, espacées au plus tous les 2 m, avec une 

section minimale de 0,10 m².
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